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Notre AFDI a été fondée par des personnes qui avait 
la vision de l'échange entre agriculteurs du monde, 
cet élan de solidarité il y a 40 ans, est certainement 
la plus belle preuve de l'esprit agricole Alsacien. 
Durant ces 40 ans, les projets et les échanges entre 
pairs ont été fluctuant et il est bon de rappeler que 
le départ de cette aventure n'aurait pas pu se faire 
sans le consentement de nos organisations agricoles 

professionnelles (OPA) car les bases des projets sont 
les mêmes que celle de nos OPA.

Evidemment, je tiens à remercier toutes les personnes 
qui ont contribué aux actions d'Afdi Alsace, ces 40 ans 
restent une étape où il va falloir encore se mobiliser 
collectivement pour construire un avenir agricole 
durable partout dans le monde.

ÉDITO
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QUATRE DÉCENNIES DE SOLIDARITÉ

En 1973, face à une sécheresse au Sahel, la Fédération Nationale des 
Syndicats d’Exploitants Agricoles lance l’opération « un millième », invitant 
les agriculteurs français de consacrer une part symbolique de leur chiffre 
d'affaires à l’aide alimentaire pour les paysans sahéliens.
L’élan suscité conduit le Centre National des Jeunes Agriculteurs, 
l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture, la Confédération 
Nationale de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles, à créer 
en 1975 une structure dédiée pour pérenniser cet engagement.
Dans les années 80, des agriculteurs alsaciens, désireux d’échanger et être 
solidaires avec des paysans d’Afrique, fondent l’Afdi 67 (1984) et l’Afdi 68 
(1985), rejoignant le réseau Afdi.

Afdi Alsace réalise des actions de communication et de sensibilisation, 
notamment à travers des événements, des voyages d’étude et des 
interventions scolaires. Elle organise également des collectes de fonds, 
comme les opérations mangue solidaire, choucroute solidaire et méchoui 
de la solidarité.

Cambodge :
Partenaires : FAEC, Afdi Normandie, Afdi Nationale.
Objectifs : Renforcer les capacités des agriculteurs (jeunes et femmes), 
faciliter leur accès à l’information et aux marchés, favoriser l’engagement 
des jeunes dans les coopératives et améliorer leur représentation politique

Congo-Brazzaville :
Partenaires : Ville de Ribeauvillé, GESCOD, Conseil Départemental du Pool, 
Union des organisations paysannes du Pool.
Objectifs : Former des jeunes en agriculture et soutenir les initiatives de 
la société civile.

Mali :
Partenaires : Comité Locale de Concertation des Ruraux de Yanfolila
Objectifs : renforcer les capacités des agriculteurs (notamment des 
jeunes), améliorer l’accès aux intrants des jeunes agriculteurs et éleveurs, 
accompagner les femmes rurales dans leurs initiatives pour la mise en 
place d’activités génératrices de revenus.

170 tonnes de mangues vendues

 COMMENT  EST NÉE  
L’AFDI ALSACE ?

Défendre les intérêts et les revenus des agriculteurs familiaux
Favoriser la connaissance réciproque entre le monde agricole français et 
celui des pays en développement
Créer des alliances entre les organisations agricoles françaises et celles des 
pays en développement

QUELLES SONT  
 NOS MISSIONS ? 

EN  FRANCE 

NOS  PARTENARIATS 

 CHIFFRES CLÉS 

QUELLES SONT  NOS VALEURS ? 

40 ans 
d’existence

17 145 agriculteurs  
répartis dans 

107 organisations  
paysannes

165 000 € 
de budget annuel

140 adhérents

147 participants 
aux voyages découverte

43 organisations 
partenaires en Alsace

…entre paysans français et des pays en développement, 
par le partage d’expériences et de moyensSOLIDARITÉ

…des paysans, engagés dans leur territoire 
pour favoriser la dynamique des exploitations 
familiales partout dans le monde

CITOYENNETÉ

RÉCIPROCITÉ
…des rapports entre professionnels 
de l’agriculture
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1982

Des responsables d'organisation 
professionnelles agricoles bas-rhinois 

ont décidé de lancer une activité 
de développement en Haute-Volta 

(ancien nom du Burkina Faso)

1984

Constitution officielle d’Afdi  67
Eugène Schaeffer Président (67)

1985

Création d’Afdi 68  
Par les Organisations  

Professionnelles Agricoles  
Haut Rhinoises

Suzanne Haegelen Présidente (68)

1988

Première mission d'Afdi 68 à Yanfolila
Accompagnement d'un groupe  

de 12 maliens de Mulhouse, rentrés au Mali  
pour s'installer en agriculture

1989

Première Grill Party à Wittelsheim

1994 

Fin du projet Kantchari  (Burkina Faso), 
100% de la gestion des infrastructures 
techniques sur place sont burkinabè

2000

Visite du maire de Sofara (Mali)  
en Alsace

Début du projet Sofara avec  
une coopérative de riziculteurs

Mobilisation d'un animateur  
bénévole de l'Afdi 67

2001

Embauche du premier animateur d'Afdi 68
Premier Méchoui de la solidarité 

(anciennement grill Party)

2003 

Premiers échanges avec l’organisation 
paysanne CLCR basée à Yanfolila (Mali)

2004

Premier bulletin PDM

2005

Première fête de la mangue  
à l'IUT de Colmar

Premier voyage découverte au Mali

2006

Benoît Sutter Président (68)
Laurent Fischer Président (67)

2009

Inauguration de la retenue d'eau  
à Koflatié (Mali),  

fruit d’une coopération  
entre le Cercle de Yanfolila  

et le Département du Haut-Rhin
Suzanne Haegelen première Présidente 

d’Afdi 68 est décorée de  
L’Ordre du mérite agricole  
au grade de Commandeur

2010-2011

Nouveau partenariat au Congo  
avec l’Ircod (ancien nom de Gescod)

Mission de Christian Haessler  
et de l’IRCOD au Congo

Bernard Gaschy Président (68)
Recrutement d'un technicien  
maraîcher à Yanfolila (Mali)

2013 

Première mission Afdi 68 au Cambodge, 
début du partenariat avec la FAEC

2014-2015

Premier voyage découverte au Cambodge
Première opération choucroute solidaire

2016-2017 

Régionalisation des OPA Partenaires,  
Afdi 67 et Afdi 68 intègrent Afdi Grand Est

Dominique Haegelen Président (2016)

2019

Première fête Paysans du Monde

2024

Fête Paysans du Monde 
à la ferme Rolli

2021

Afdi 67 et Afdi 68 fusionnent

1999

Antoine Herth Président (67)



Contact : Margot Thomas, Animatrice Afdi Alsace (Agriculteurs Français et Développement International)
Tél : 07 67 07 39 41, contact@afdi.alsace

Maison de l’agriculture - 11 rue Jean Mermoz - 68127 Sainte-Croix-en-Plaine
www.afdi.alsace - Afdi Alsace est sur Facebook
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Dès aujourd’hui, Afdi Alsace souhaite : 
•	� renforcer son lien avec les bénévoles, les adhérents et les OPA 

alsaciennes.
•	� Redynamiser la mobilisation des bénévoles
•	� Collaborer avec des OPA pour créer de nouveaux partenariats

•	� Organiser ou co-organiser avec d’autres organismes des évènement 
générateurs de revenus

•	� Trouver de nouvelles sources de financement
•	� Travailler à la pérennisation des actions menées au Cambodge, Mali 

et Congo Brazzaville

Alors que nous célébrons les 40 ans d’Afdi Alsace, il est essentiel de 
souligner l’engagement précieux des bénévoles et des Organisations 
Professionnelles Agricoles (OPA) du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, qui rendent 
nos actions possibles.
La mobilisation des bénévoles, qu’il s’agisse de manifestations, 
d’interventions en milieu scolaire, ou de participation aux groupes de 
travail, est indispensable pour permettre à l’Afdi Alsace de poursuivre ses 
actions.

Par leur investissement, ils contribuent directement à la mise en œuvre 
des missions d’Afdi Alsace.
Dans un contexte crucial, où l’existence même des associations est 
menacée, l’engagement des bénévoles, l’adhésion des membres et le 
soutien des OPA font toute la différence.
L’implication des OPA aux côtés d’Afdi Alsace est à l’essence de sa création 
et reste une condition essentielle à sa pérennité.

QUELLES PERSPECTIVES POUR L’AVENIR ?  AVENIR ET OBJECTIFS 

UN GRAND  MERCI AUX BÉNÉVOLES  ET AUX OPA !

Bien que les soutiens financiers (subventions) ou la mobilisation de ressources 
techniques soient les premières formes d’appui qui viennent à l’esprit, il existe 
d’autres manières, plus ou moins engageantes, pour les OPA de contribuer à 
l’action d’Afdi :
•	 Impliquer leurs représentants dans la gouvernance d’Afdi Alsace en 
participant aux Conseils d’Administration.
•	 Mobiliser leurs salariés : intégrer leur participation aux missions d’Afdi dans 
leurs temps de travail (visioconférences, missions techniques, etc.).
•	 Nous accorder un temps de parole lors de leurs Assemblées Générales pour 
présenter Afdi.
•	 Communiquer sur les activités d’Afdi (et éventuellement encourager vos 
collaborateurs à participer à des voyages découverte).
•	 Coorganiser des événements avec nous ou nous inviter aux vôtres afin que 
nous puissions présenter nos actions et organiser des ventes solidaires.

Afdi Alsace fait appel aux Organisations Professionnelles Agricoles alsaciennes 
pour bâtir un partenariat gagnant-gagnant, fondé sur la réciprocité, la 
solidarité et le partage d’expertises — une collaboration qui contribuera à 
valoriser votre démarche RSE tout en soutenant une agriculture responsable 
à l’échelle internationale.

La première chose que vous pouvez faire si vous souhaitez soutenir les actions 
d’Afdi Alsace est de rester informés de nos dernières actualités, en nous 
suivant sur les réseaux sociaux,
Si vous souhaitez soutenir les actions d’Afdi Alsace, la première étape consiste 
à vous tenir informé de nos actualités en nous suivant sur les réseaux sociaux.
Vous pouvez également nous contacter à contact@afdi.alsace ou via les 
réseaux sociaux si vous souhaitez être avisés lorsque que nous cherchons des 
bénévoles pour des activités ponctuelles, lors d’organisation d’évènements, 
ou de voyages découvertes 

COMMENT  LES OPA   
PEUVENT-ELLES REJOINDRE 
NOTRE ACTION ?

COMMENT  LES BÉNÉVOLES  
PEUVENT REJOINDRE  
NOS ACTIONS ?


